Question N° 1 :
Concernant la protection des IG des produits non agricoles dans les Etats Membres, des législations nationales, voire régionales, différentes constituent une inégalité d’information du consommateur et une distorsion de concurrence entre produits. Mises en regard de la libre circulation des marchandises au sein de la Communauté Européennes, ces législations variables pointent l’incohérence, de fait, d’une réglementation sur les indications géographiques qui ne serait pas normalisée au niveau communautaire.

Question N° 2 :

Indéniablement, une protection UE accrue et harmonisée des IG étendue aux produits non agricoles peut contribuer à stabiliser l’emploi dans les bassins de production auxquelles ces IG s’appliqueraient, voire à créer des emplois dans le cas où ces IG bénéficieraient d’une bonne promotion et d’une communication efficace. Ces IG devraient par contre faire l’objet de règles d’attribution précises concernant l’authenticité et la valeur historique, technique, marchande des produits auxquelles elles s’appliqueraient afin de ne pas se montrer déceptives pour le consommateur, ce qui aurait alors un effet contraire en termes de production et d’emploi.
Question N°  3 :

Des répercussions négatives sont toujours possibles lorsqu’on évolue dans un marché ouvert et systémique. Les IG ne doivent pas fragiliser les productions du marché intérieur qui n’en bénéficieraient pas. Elles ne devraient pas dispenser de protéger et valoriser les produits du marché intérieur qui n’en bénéficieraient pas.
Question N° 4 :

Une protection UE harmonisée est un bénéfice en terme de consommation, en ce sens qu’elle rend fiables les informations sur le produit. L’existence de cahiers des charges dont les composantes peuvent être techniques, qualitatives, déontologiques, sont une garantie pour le consommateur et peuvent, à terme,  constituer un levier d’éducation à la consommation.

Question N° 5 :

Cette protection ne s’oppose pas à la libre concurrence et au libre choix du consommateur et ne devrait donc pas avoir de conséquences négatives. Elle clarifie simplement l’information du consommateur et peut le guider dans ses choix.
Question N° 6 :

La reconnaissance des IG des pays tiers paraît une mesure non seulement équitable mais indispensable, dans la mesure où il s’agit de créer, chez le consommateur, une consommation raisonnée et informée qui lui permette d’exercer un libre arbitre, de connaître, s’il le souhaite, les circuits commerciaux des produits qu’on lui propose. Cette notion d’IG vaut pour les produits du marché intérieur comme pour les produits importés. Cette information du consommateur vaut aussi pour les consommateurs qui se situent en dehors de l’espace européen. Et on voit bien, actuellement, l’intérêt que portent les consommateurs des pays riches ou en passe de l’être pour les produits de marque ou renommés. L’IG est susceptible de conférer cette renommée aux produits auxquels elle s’appliquerait.
Question N° 7 :

Dans la mesure où l’attribution d’une IG se fait selon des critères communs à l’ensemble de la CE, il devient impossible d’usurper une notoriété fondée sur le nom géographique. Un patrimoine culturel et artistique se doit d’être vivant, sinon, cela devient un espace muséographique, certes intéressant mais qui ne permet pas d’entretenir l’espace culturel, de l’animer, de le faire partager au grand public. L’exemple de la coutellerie thiernoise et de la Confrérie du couteau LE THIERS® : les visites d’entreprises en activité, la fabrication de couteaux ouverte au grand public sont autant de moyens de perpétuer des gestes, des savoir-faire, un langage, des traditions qui s’appuient sur l’existence d’une identité locale valorisée et défendue par une IG. Une IG évite la banalisation du produit et oblige à une référence culturelle et historique. Elle constitue une attraction touristique qui permet d’entretenir ce patrimoine culturel et favorise la diffusion du produit auquel elle s’applique .
Question N° 8 : 
Là encore, l’exemple de la Confrérie du couteau LE THIERS® paraît significatif. En réalisant l’association de plus de 50 couteliers du bassin coutelier de Thiers, en s’agrégeant également un ensemble de bénévoles portant l’image du couteau LE THIERS®, oeuvrant à sa promotion et participant aux activités de communication, elle a su, avec les mêmes règles que celles qui sont habituellement mises en œuvre pour une IG, créer une valeur ajoutée, une « émergence du système » qui est plus que la simple addition des initiatives individuelles. La recherche de synergies et de coopérations avec d’autres acteurs locaux, institutionnels ou privés (parcs régionaux, organismes professionnels représentatifs bénéficiant déjà d’une IG pour produits agricoles)  est favorisée par la reconnaissance d’une IG, dans la mesure où celle-ci fédère les acteurs d’un même secteur, donnant ainsi plus de poids aux actions de partenariat. Les règles adoptées au sein des organismes régulateurs des IG rapprochent celles-ci de l’économie sociale et introduisent de nouveaux rapports de coopération parmi les producteurs de l’IG.
Question N° 9 :

Une harmonisation de la protection des IG des produits non agricoles pourrait aider à se défendre contre les usages abusifs car elle ne laisserait pas subsister de zones de porosité à l’introduction de ces produits contrefaisants en provenance de pays tiers. Elle éliminerait également les produits contrefaisants issus du marché intérieur. Un cadre juridique unique permettrait par ailleurs d’introduire des actions de groupe plus performantes et moins coûteuses.
Question N° 10 :

Le droit des marques existant au sein du marché intérieur constitue une garantie pour les producteurs concurrents, en ce sens, notamment qu’il  reconnaît la notion d’antériorité. Par contre, on ne voit pas pourquoi on parlerait d’excès des IG dès lors qu’un concurrent ne remplirait pas les conditions d’antériorité, d’historicité, de localisation, de respect du cahier des charges.
Question N° 11 :

En France, le code de la consommation (article L217-1 et L217-6) devrait permettre de sanctionner une entreprise qui utiliserait dans des conditions de nature à tromper le public une indication de provenance c'est-à-dire un signe indiquant à la clientèle que le produit à une origine géographique particulière à laquelle les efforts des producteurs locaux ont abouti à attacher une certaine réputation. Ce cadre juridique ne semble pas mis en œuvre, que ce soit de la part de groupements de consommateurs ou de producteurs. Ces dispositions ne semblent donc pas suffisantes pour protéger les indications géographiques et en garantir l’utilisation.
Question N° 12 :

Oui. L’exemple donné de la « feta » ou du « cava », justifient ce choix.

Un cas n’est pas évoqué : celui de la production désignée par un nom géographique, mais dont les lieux historiques et reconnus de production s’étendent au-delà de la zone géographique désignée par ce nom.
Il conviendrait de prendre en considération tous les éléments pertinents pour la définition de la zone de production protégée, à savoir, notamment, la part de marché détenue par les différents secteurs géographiques de production concernés, même s’ils dépassent les limites géographiques de la zone en cause , l’intensité, et la durée de l’activité de production dans ces divers lieux. On pourrait s’appuyer sur les déclarations des chambres de commerce et d’industrie ou d’autres associations professionnelles.
Remarque : les AOP concernant les produits agricoles peuvent constituer un exemple. Ainsi l’AOP « Fourme d’Ambert », par exemple, s’étend très au-delà du bassin d’Ambert . La zone AOP englobe des fromageries situées dans le Sancy, dans la Loire, le Cantal ...

Question N° 13 :

La protection du nom n’interdit pas la fabrication du produit. Par une simplification un peu abusive, on peut dire que l’IG est la protection d’une marque désignée par un nom géographique et non la protection d’un modèle ou d’un produit. Pour un consommateur moyen, beaucoup de vins peuvent ressembler à du Bordeaux bien qu’ils n’en soient pas. Rien n’interdit de les produire, rien ne les autorise à être étiquetés Bordeaux.

Question N° 14

La protection de symboles tels que les contours géographiques n’aurait de pertinence que si ces symboles sont suffisamment évocateurs pour la majorité des consommateurs. 
Question N° 15
Les exceptions prévues dans les ADPIC paraissent suffisantes : 

- les noms génériques sont autorisés
- l’antériorité des marques déposées est respectée

Question N° 16

L’approche sectorielle ne paraît pas nécessaire

Question N° 17

Pas de produits exclus de la protection des IG

Question N° 18

S’agissant de produits non agricoles pour lesquels la notion de sol ou de terroir ne peut pas toujours être mise en avant, et s’agissant de produits fabriqués, il est souhaitable que toutes les opérations liées à la transformation des matières premières qui composent le produit soient réalisées sur la zone géographique servant d’identifiant de l’indication.

Question N° 19

Il ne paraît pas souhaitable d’avoir des IG à plusieurs niveaux, ceci pour une question de lisibilité par le grand public.
Question N° 20

Pas de différenciation entre les différents produits afin de ne pas brouiller le message véhiculé par la notion d’IG

Question N° 21

Il est nécessaire d’établir une norme qualitative minimale par produits.
Question N° 22

La norme qualitative doit être établie par un cahier des charges qui pourrait comporter des indications qualitatives sur les matières premières employées, les processus de fabrication mis en œuvre, des descriptions qualitatives des caractéristiques techniques et visuelles du produit fini.
Question N° 23

Il serait nécessaire que des contrôles de qualité soient effectués pendant toute la durée de protection et pas seulement au moment de la reconnaissance de l’IG afin de ne pas dévaloriser la notion d’IG et de pouvoir assurer aux consommateurs que ce label est digne de confiance.

Question N° 24

Les caractéristiques du produit doivent pouvoir évoluer dans le temps afin de prendre en compte les évolutions techniques qui pourraient intervenir. Le cahier des charges définissant ces caractéristiques doit être révisable et s’appuyer sur le niveau moyen faisant consensus auprès des producteurs.

Question N° 25

Qualité, notoriété, historicité, zone de production, volume d’objets fabriqués, nombre de fabricants, sont autant de critères à retenir. Il ne paraît pas souhaitable de retenir des produits artificiellement implantés dans une région en vue d’obtenir une IG, gage de facteur favorable de commercialisation.
Question N° 26
Il paraît nécessaire de fixer des exigences minimales faisant consensus parmi les fabricants du produit. 

Question N° 27

Il semble préférable d’envisager un système de protection unique à l’échelle de l’UE.
Question N° 28

Le système unique de l’UE devrait se substituer aux systèmes nationaux afin d’éviter les disparités de niveaux de protection, de rendre les IG plus « lisibles » pour les consommateurs.
Question N° 29
L’enregistrement des IG paraît une nécessité en termes de crédibilité et d’harmonisation.

Question N° 30

Le coût de l’enregistrement ne doit pas y faire renoncer, compte tenu des garanties qu’il offre aux producteurs et aux consommateurs. Ce coût peut d’ailleurs, dans certains cas, être mutualisé entre les bénéficiaires de l’IG.

Question N° 31

La recevabilité de la demande d’enregistrement doit être vérifiée au niveau national.

Question N° 32

Seuls les fabricants ou groupements de fabricants devraient être autorisés à déposer une demande d’enregistrement d’IG.

Question N° 33

Les demandes émanant d’individus isolés ne devraient pas être prises en considération. 

Question N° 34

Oui

Question N° 35

La protection des IG pourrait nécessiter la perception d’une redevance.
Question N° 36

La redevance d’enregistrement perçue par l’OHMI pour les marques paraît une bonne base de comparaison.

Question N° 37

Il ne paraît pas souhaitable d’établir des systèmes de protection des IG variables selon les produits auxquels ils s’appliquent.

Question N° 38

La protection des IG non agricoles doit être celle de plus haut niveau accordée aux IG agricoles et notamment dans la partie qui concerne l’utilisation abusive de « type », « genre » … ou de traductions.

Question N° 39

L’enregistrement d’une IG pourrait comporter comme condition l’existence d’un organisme de contrôle qui veillerait au respect des règles de l’IG. Cet organisme de contrôle devrait être certifié par les pouvoirs publics et ses frais de fonctionnement pris en charge par les bénéficiaires de l’IG réunis au sein d’un groupement.
Question N° 40

Durée limitée à 15 ans avec possibilité de renouvellement sans limite. Le renouvellement permettrait de vérifier le maintien des conditions d’existence de l’IG.

Une non demande de renouvellement pourrait signifier que cette fabrication est tombée en désuétude dans la zone où elle a été accordée. Elle deviendrait alors disponible pour une utilisation par un autre groupement d’une zone différente. 

Question N° 41

Oui

Question N° 42

L’autorité ayant, au niveau national, procédé à un premier examen de la demande d’enregistrement. Par une auto saisine de cette autorité, ou sur demande de l’organisme de contrôle prévu à la question N° 39, ou sur la demande d’une association de consommateurs reconnue au niveau national.
Question N° 43

Voir question précédente

Question N° 44

Oui

Question N° 45

Oui, notamment si l’enregistrement de la marque est manifestement un acte de circonstance et si la marque n’est pas utilisée sur des produits commercialisés en quantités correspondant à une pratique commerciale réelle.
